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 PROCÈS VERBAL N° 03 – SAISON 2023/2024 
 

Réunion du : 07/11/2023 

Présidence : M.VIAU Benoit. 

Présent(s) : MM. BERTHAUD Anthony, BLOT Ludovic, CHOUTEAU 
Jean-Jacques, COURAUD Clément, LETHEUIL Julien, 

MORICEAU Valentin, PRAIZELIN Jacques, TOUBLANC 
Thierry, et VIAU Benoit 

Excusé(s) : MM. BELLARD Jean-Michel, FOUCHER Philippe, 

GUITTIERE Sébastien et Mmes GUITTET Adelaïde et 
PALLUET Mélanie 

Invitée(s) : Mme CHIRON Alexandra et M. PIGEAU Henri 

 

Assiste : Mme PERRINET Elodie 

 

 

 1. Validation de PV 
 

Le PV n° 2 du 20/10/2023 est approuvé. 
 

2. Bilan réunions de rentrée 
 

Les réunions de rentrée à destination des responsables des écoles de 
football et éducateurs se sont tenues le mardi 5 et le samedi 9 septembre 

2023. La commission tient à remercier l’IFEPSA pour la mise à disposition 
de son amphithéâtre pour ces réunions. 

 
Au total, ce sont 84 clubs et/ou groupements représentés sur 133 

possibles. La commission déplore l’absence de certains éducateurs de 
clubs qui étaient pourtant inscrits. 

 
La commission souhaite réitérer ses réunions de rentrée à destination des 

responsables des écoles de foot et éducateurs des catégories concernées, 

après des retours positifs (lieu, discours commun, sondage). Elle envisage 
de proposer 3 réunions sur 3 sites/chefs-lieux différents du département 

la saison prochaine. 
 

Parallèlement, elle réfléchit à un format encore plus interactif pour ces 
réunions. 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE 

FOOTBALL D’ANIMATION U11/U13 G/F 

et U15 F 
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3. Bilan 1ère phase et projection sur la 2ème phase 
 

U11 G/F : 
 

Pour le suivi de la catégorie U11 un projet test « permis de jouer » a été 
créé et permet de recenser les différents faits marquants de cette 

première phase. 

 
Globalement, la première phase s’est plutôt bien passée. Deux clubs vont 

être contactés pour avoir une attention plus particulière sur l’envoi et 
qualité de leurs feuilles de plateaux.  

 
Pour la deuxième phase, la CD a refusé deux équipes dont une avec un 

engagement très largement hors délais et une autre avec 4 forfaits sur les 
5 journées de la 1ère phase. 

 
Néanmoins, la commission rappelle que les responsables du 

plateau/arbitrage doivent être différents du responsable d’équipe qui 
encadre une équipe sur le même terrain.  

 
 

U13/U15F : 

 
Sur cette première phase, en U13 G, 98.54% des matchs ont été joués. 

Seulement 5 forfaits ont été enregistrés.  
Deux clubs vont être contactés suite aux feuilles de matchs fournies hors 

délais. 
 

En U15 F et U13 F un nombre plus conséquent de forfaits a été 
malheureusement constaté.  

On constate une tendance plutôt positive quant à la gestion des feuilles de 
matchs avec peu de feuilles non reçues et la FMI qui fonctionne bien.  

 
La commission souhaite que, dorénavant, les clubs inscrivent sur les 

feuilles de match informatisées U13 G/F et U15 F au niveau de la ligne 
« délégué » le nom du responsable du plateau qui doit être différent de 

l’éducateur de l’équipe.  

 
Desiderata : 

 
Suite aux nombreux mails reçus, la commission précise que tous les 

désiderata et souhaits ne peuvent pas être honorés par rapport au nombre 
croissant d’équipes engagées (notamment les alternances entre U13 F/G 

et U15 G et en fonction des terrains disponibles dans chaque club). 
 

Aussi, les clubs d’Angers SCO et Cholet SO (ayants deux équipes 
engagées en championnat U13 Région) ont sollicité la commission à 

travers une demande écrite pour être exemptés des trois journées de 
qualification au festival U13 G. 
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Après une présentation des enjeux, des discussions et un vote, la 

commission émet un avis défavorable sur cette saison 2023/2024, mais 
elle établira un règlement et un cahier des charges pour cette demande la 

saison prochaine, tout en rappelant que suite à l’AG de la LFPL, le cahier 

des charges du championnat U13 Région a été modifié et adopté. 
 
 

4. Engagements 3ème phase, Challenge U11/U13, Festival U13 
G/F et Coupe U15 F 
 

La commission rappelle que les engagements pour la phase 3, du 

Challenge U11/U13, Festival U13 G/F et Coupe U15 F, se dérouleront du 
dimanche 03 décembre au 10 décembre 2023.  

 
Pour rappel, les inscriptions se font sur différents supports : 

- Critérium U13F U15F sur Footclubs  

- Critérium U11G/F : FAL 
- Challenge, Festival et Coupe comme la saison dernière : FAL 

 
 

5. Questions diverses 
 

La commission prend acte des décisions prises par la commission de 

discipline concernant les dossiers instruits. 
 

Deux membres de la commission se déplaceront sur un plateau U11 F, où 
deux équipes étaient concernées par un dossier de discipline. 

 

Deux membres de la commission, Julien LETHEUIL et Jean-Jacques 
CHOUTEAU, vont participer au groupe de travail sur l’organisation des 

pratiques. 
 

Prochaine(s) réunion(s) 

 
Vendredi 15 décembre 2023 à 9h : confection des calendriers Critérium phase 3 
Vendredi 22 décembre 2023 à 9h : confection des calendriers Challenge, Festival 

et Coupe (A confirmer) 
 

 

Le Président La Secrétaire 

M.VIAU Benoit MME. PERRINET Elodie 

 
 

 

 


